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L'ajournement

réclamer une série complète d'audiences. J'espère que le secré-
taire parlementaire nous dira ce soir que le ministre prendra
des mesures et qu'il interviendra auprès du ministre des Trans-
ports afin que ce dernier supprime son décret du conseil
tendant à réduire les services de VIA Rail dans l'ouest du
Canada.

M. Mayer: Bonne chance.

a (2225)

M. Rémi Bujold (secrétaire parlementaire du ministre de
l'Emploi et de l'Immigration): Monsieur l'Orateur, le député a
dit que certains ministres avaient voyagé à bord d'avions du
gouvernement pour assister à des dîners où on collectait des
fonds. Sauf erreur, le ministre des Transports (M. Pepin) a nié
cette affirmation à la Chambre aujourd'hui. Deuxièmement, si
le député était ici la semaine dernière, il a entendu le ministre
des Transports expliquer pourquoi il avait réduit certains
services de VIA Rail. Le ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion (M. Axworthy) a pris des mesures pour assumer la
charge ...
[Français]

Monsieur le président, toutes les coupures de service de VIA
Rail ont été planifiées de façon à inciter les travailleurs
excédentaires à s'adapter au changement. La Société et les
syndicats représentant les employés touchés se sont mis d'ac-
cord sur un ensemble de mesures conçues pour minimiser les
effets négatifs des changements sur les employés. De plus, le
ministre encourage la Société et les syndicats à trouver d'au-
tres emplois pour les travailleurs devenus excédentaires, sur-
tout dans cette période où nous avons un extrême besoin de

travailleurs spécialisés à travers le Canada. Dans le cas de tous
les travailleurs excédentaires de VIA Rail, le ministre favorise
la création d'un comité consultatif patronal-syndical sous les
auspices du Service consultatif de la main-d'œuvre, afin de
trouver des solutions aux problèmes des travailleurs.

[Traduction]
Le député a demandé ce que le ministre de l'Emploi et de

l'Immigration a fait pour aider l'ouest du Canada, à titre de
président du Comité de développement de l'Ouest. Je lui
signale la nouvelle initiative économique prise dans l'ouest du
Canada l'an dernier à la suite des efforts du ministre de
l'Emploi et de l'Immigration. D'abord, la Canertech, la nou-
velle société fédérale de la Couronne chargée de trouver
d'autres sources d'énergie. Deuxièmement, le gouvernement
fédéral a dépensé 100 millions de dollars pour le développe-
ment des zones urbaines centrales. Troisièmement, on a établi
le centre de recherche micro-électronique à l'Université du
Manitoba. Quatrièmement, on a installé le nouvel ordinateur
de 60 millions de dollars pour Air Canada dans la ville de
Winnipeg. Enfin, on a adjugé un contrat de 150 millions de
dollars aux sociétés aérospatiales, particulièrement dans la
ville de Winnipeg, au cours de l'année 1980. Ce sont là des
exemples de ce que le ministre de l'Emploi et de l'Immigration
a fait l'an dernier pour l'ouest du Canada, à titre de président
du Comité de développement de l'Ouest.

L'Orateur suppléant (M. Blaker): La motion d'ajournement
étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à 2 heures
demain.

(A 10 h 28, la séance est levée d'office, en conformité du
Règlement.)
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